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CONSEIL MUNICIPAL 

du 

24 septembre 2010. 
 

 
À l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le procès-verbal de la séance de Conseil 

Municipal en date du 24 juin 2010. 

 

 

1°) À l’unanimité, le Conseil Municipal adopte la Décision Modificative n° 2 au Budget  

Primitif 2010. 

 

 

2°) À l’unanimité, le Conseil municipal adopte la nouvelle tarification pour la restauration 

scolaire, applicable à compter du 1
er
 octobre 2010, ainsi qu’il suit : 

 

 ECOLE MATERNELLE ECOLE ELEMENTAIRE 

 

CATEGORIE 

 

Tarifs € 

2009/2010 

Tarifs € 

2010/2011 

Code 

tarification 

Tarifs € 

2009/2010 

Tarifs € 

2010/2011 

Code 

tarification 

Plein tarif 

 

 

03,79/repas 
 

 

03,84/repas 

57,60/carte* 

 

A1 

 

04,42/repas 
 

04,48/repas 

67,20/carte* F 

 

Quotient familial 

14,20 à 12,46 

 

 

02,86/repas 
 

02,90/repas 

43,50/carte* B 

 

03,33/repas 
 

03,38/repas 

50,70/carte* G 

 

Quotient familial 

12,45 à 9,25 

 

 
02,28/repas 

 

02,31/repas 

34,65/carte* C 

 
02,68/repas 

 

02,72/repas 

40,80/carte* H 

 

Quotient familial 

9,24 à 7,50 

 

 

01,93/repas 
 

01,96/repas 

29,40/carte* D 

 

02,21/repas 
 

02,24/repas 

33,60/carte* I 

 

Quotient familial 

inférieur à 7,50 

 

Gratuité Gratuité E Gratuité Gratuité J 

ADULTE 

 

04,90/repas 
 

04,97/repas 

74,55/carte* 

 

A2 

 

04,90/repas 
 

04,97/repas 

74,55/carte* 

 

A2 

 

 

3°) À l’unanimité, le Conseil municipal décide d’adopter la nouvelle tarification de la  

halte-garderie périscolaire à compter du 1
er
 octobre 2010, ainsi qu’il suit : 

1,12 € la case (Pour rappel : 1,10 € la case en 2009/2010), 

soit pour la carte de 30 cases, un prix de vente de 33,60 €. 

Le décompte des cases s’effectue de la manière suivante : 

Séquence 1     →     16 h 25  à  17 h 25    :    2 cases, soit une valeur de 2,24 €. 

Séquence 2     →     16 h 25  à  18 h 00    :    3 cases, soit une valeur de 3,36 €. 

 

 

4°) À l’unanimité, le Conseil Municipal accepte la modification apportée à la délégation n° 4 

relative aux marchés publics et accords-cadres, consentie à Monsieur le Maire lors de la séance de 

Conseil Municipal du 21 mars 2008. 
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5°) À l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les montants de la participation aux frais de 

scolarité pour l’année scolaire 2009-2010 (enfants domiciliés à Fontaine-la-Mallet et scolarisés à 

l’extérieur - enfants domiciliés à l’extérieur et scolarisés à Fontaine-la-Mallet). 

 

 

6°) À l’unanimité, le Conseil Municipal autorise le paiement des dépenses relatives aux fêtes et 

cérémonies. 

 

 

7°) À l’unanimité, le Conseil Municipal fixe le montant du loyer pour la location du duplex situé 

au n° 1 de la « rue Louis Chambrelent ». 

 

 

8°) À l’unanimité, le Conseil Municipal fixe le montant du loyer pour la location d’une surface 

d’environ 35 m², située au premier étage du bâtiment C, « Rue du Mougnan », à l’association  

« Camping Club de France ». 

 

 

9°) À l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis très favorable à propos de la décision de 

Monsieur l’Inspecteur d’Académie de Seine-Maritime : l’annulation du retrait d’emploi à l’école 

maternelle « Jean Ferbourg » pour la rentrée scolaire 2010. 

 

10°) Par deux abstentions, une voix « contre », et dix-neuf voix « pour », le Conseil Municipal 

accepte l’augmentation du temps de travail hebdomadaire de l’animatrice du Relais Assistantes 

Maternelles, passant celui-ci de 17,5/35
ème

 à 28/35
ème

 à compter du 1
er
 janvier 2011. 

 

 

11°) À l’unanimité, le Conseil Municipal autorise le rachat de 3 parcelles à l’Etablissement 

Public Foncier de Normandie, situées dans la « Zone du Moulin », au prix réactualisé de 3 577,73 € 

frais inclus. 

 

 

12°) À l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur MAURICE à signer la « convention 

de mise à disposition de la plateforme de dématérialisation des marchés publics du Département de la 

Seine-Maritime » conjointement avec Monsieur le Président du Département. 

 

 

13°) Monsieur MAURICE communique au Conseil Municipal le Compte Administratif 2009 de 

la Communauté d’Agglomération Havraise (CODAH). 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 25. 


